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Préambule
 

Historique 

 

Le PLU de la commune de Beaulieu sur Layon a été approuvé par le conseil 

municipal lors de sa séance du 5 novembre 2007. 

Il a fait l’objet d’une modification simplifiée n°1 approuvé par délibération 

du conseil municipal en date du 3 novembre 2014. 

 

 

Evolution envisagée 

 

La modification envisagée et présentée ci-après porte exclusivement sur le 

règlement écrit de la zone 1AUya1 couvrant le parc d’activités du Layon. 

Cette modification doit permettre de reprendre, dans le règlement de la 

zone 1AUYa1, la prescription dérogatoire à la règle de hauteur maximale 

applicable actuellement dans la zone UYa du PLU.  

Aucune modification n’est apportée au règlement graphique (plans de 

zonage) ou aux orientations d’aménagement. 

 

 

Nature et déroulement de la procédure 

 

La modification envisagée ne conduit pas à :  

• changer les orientations du PADD, 

• réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 

naturelle et forestière, 

• réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de 

la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance, 

 

 

• ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans 

suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas 

fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 

opérateur foncier, 

• créer des orientations d'aménagement et de programmation de 

secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement 

concerté. 

 

Ainsi et conformément à l’article L.153-36 du code de l’urbanisme, « sous 

réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31 

(cas exposés ci-dessus), le plan local d'urbanisme est modifié lorsque 

l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide 

de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 

programmation ou le programme d'orientations et d'actions. » 

 

En outre, l’article L.153-41du code de l’urbanisme dispose que :  

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément 

au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président 

de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a 

pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, 

dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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L’évolution envisagée du règlement écrit du PLU étant susceptible d’accroitre 

de plus de 20% les possibilités de construire (règle de hauteur) au sein de la 

zone 1AUya1, il est nécessaire de recourir à une procédure de modification 

de droit commun et de soumettre le projet de modification à enquête 

publique. 

 

La procédure de modification de droit commun se déroule de la manière 

suivante : 

 

1- Engagement de la procédure à l’initiative du maire de Beaulieu sur 

Layon 

2- Examen au cas par cas en vue de déterminer la nécessité ou non de 

réaliser une évaluation environnementale 

3- Notification du projet de modification aux Personnes Publiques 

Associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L.132-9 du code de 

l’urbanisme 

4- Projet de modification du PLU soumis à une enquête publique 

5- Remise par le commissaire-enquêteur de son rapport et de ses 

conclusions 

6- Approbation de la modification du PLU par le conseil municipal 

éventuellement modifiée pour tenir compte des avis joints au dossier, 

des observations du public et du rapport et des conclusions du 

commissaire-enquêteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations complémentaires 

 

• Maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage, responsable du projet, est la commune de Beaulieu sur 

Layon représentée par son Maire. 

 

Mairie de Beaulieu sur Layon – 4 rue de la Mairie – 49750 Beaulieu sur 

Layon 

Téléphone : 02 41 78 31 30 

Mail : mairie-beaulieu@wanadoo.fr 
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II – Présentation de la commune 
 

La commune de Beaulieu sur Layon est située dans le département du Maine-

et-Loire, à environ 15 kilomètres au sud d’Angers. La commune est membre 

de la Communauté de communes Loire Layon Aubance (non compétente en 

matière de PLU). 

La commune recensait environ 1368 habitants en 2019 (population INSEE) et 

couvre une superficie de 1278 hectares. 

 

Le territoire communal est longé sur sa limite sud par le Layon. Le cours d’eau 

sert d’appui à plusieurs périmètres environnementaux majeurs :  

- Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) de type 1 « Coteaux du Pont-Barre à Beaulieu sur Layon » 

- Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) de type 2 « Vallée du Layon » 

- Une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Vallée de la Loire de 

Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes » rattachée au réseau 

européen Natura 2000. 

 

Une ZNIEFF de type 2 est également identifiée sur la forêt de Beaulieu au 

nord-est du territoire communal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la commune dans le département du Maine-et-Loire 
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 III – Adaptations apportées au PLU et exposé des motifs 
 

Le parc d’activités du Layon 

 

Le parc d’activités du Layon couvre une superficie de 63 ha au nord du 

territoire de Beaulieu sur Layon. Il s’agit de l’une des 2 zones Anjou Actiparc 

présentes sur la Communauté de communes Loire Layon Aubance et il est 

identifié comme « pôle économique principal » au sein du Schéma de 

Cohérence Territorial de Loire en Layon. 

NB : la Communauté de communes Loire Layon Aubance a intégré le Pôle 

Métropolitain Loire Angers en 2017 et sera, à ce titre, soumis au futur SCOT 

du Pôle Métropolitain en cours de révision.  

 

Cette zone communautaire profite de la proximité immédiate d’un échangeur 

sur l’autoroute A87 et accueille des entreprises de grande envergure dont 

plusieurs plateformes logistiques. 

 

Au sein du Plan Local d’Urbanisme de Beaulieu sur Layon, la zone fait l’objet 

d’un classement en zone 1AUya1. 

Le règlement écrit décrit la zone 1AUya1 comme une zone d’urbanisation 

immédiate « à vocation économique, correspondant au parc d’activités du 

Layon ». 

La localisation et le périmètre de la zone 1AUya1 sont exposés sur les 

cartographies présentées en page suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan de zonage du PLU de Beaulieu sur Layon  
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Modification du règlement écrit 

 

Le tableau ci-dessous précise l’adaptation apportée au règlement écrit de 

la zone 1AUya1. Cette adaptation est reportée en rouge. 

 

 

 

 

 

 

Article Zone concernées Règlement avant modification Règlement après modification 

10 1AUya1 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 16 m. 
 

10.1 Dispositions générales 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pos aux 
installations techniques de gronde hauteur (antennes, pylônes, 
châteaux d'eau, silos, etc.). 
 
10.2 Hauteur absolue 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 16 m. 
 

 
 

Exposé des motifs des changements apportés

Au sein du PLU approuvé, le règlement de la zone 1AUya1 définit une 
hauteur maximale de 16 mètres pour l’ensemble des constructions implantées 
dans la zone. 
De ce fait, la création de certaines installations ou éléments techniques de 
grande hauteur est interdite et le règlement ne permet pas de répondre aux 
besoins d’aménagement de la zone ou aux besoins des entreprises installées 
dans la zone. Il peut par exemple s’agir d’antennes ou d’éléments liés au 
process des entreprises tels que des silos. 
 
Afin de permettre la création de telles installations, il est proposé d’intégrer 
au règlement de la zone 1AUya1 une disposition règlementaire figurant au 
sein de la zone UYa (zone à vocation économique destinée à l’implantation 
d’activités artisanales, commerciales et de services). 
Cette disposition permet de préciser que les installations techniques de 
grande hauteur ne sont pas soumises à la règle de hauteur maximale de 16 
mètres. Elles deviendront donc possibles désormais au sein du parc d’activités 
du Layon.  
 
 

Une entreprise est actuellement intéressée pour s’implanter sur le parc 
d’activités du Layon et serait concernée par la dérogation de hauteur 
envisagée dans le cadre du projet de modification. 
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III – Analyse des incidences de la modification sur l’environnement  
 

La présente partie doit permettre d’apprécier la manière dont la 

modification du PLU impacte l’environnement au sens large. 

Il est rappelé que, par décision n°PDL-2022-5929 en date du 11 mars 2022, 

la Mission Régionale d’Autorité Environnementale a décidé de ne pas 

soumettre la procédure de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme à 

évaluation environnementale. 

 

Rappel de l’objet de la modification n°1 du PLU 

 
La modification n°1 du PLU vise à compléter le règlement de la zone 1AUya1 

pour y admettre l’implantation d’installations techniques de grande hauteur 

en ne les soumettant pas à la limitation de hauteur de 16 mètres par ailleurs 

applicables aux constructions. Cette adaptation est effectuée en cohérence 

avec la règle applicable par ailleurs au sein de la zone UYa du PLU. 

 

 

 

Analyse des incidences sur l’environnement et mesures 

pour assurer sa préservation et sa mise en valeur 

 
Les incidences prévisibles sur l’environnement sont exposées dans le tableau 
suivant, présenté par thématique.  
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Thématiques Analyse des incidences sur l’environnement 

Qualité de l’air et climat L’adaptation apportée au Plan Local d’Urbanisme : 
- ne contribuera pas, par elle-même, à permettre la création de nouvelles activités ou constructions génératrices 

d’importantes émissions polluantes ou de gaz à effet de serre, 
- ne contribuera pas à générer des déplacements automobiles supplémentaires. 

La modification n’est pas susceptible d’avoir des incidences significatives prévisibles sur la qualité de l’air ou le changement 
climatique. 

Topographie La modification du règlement de la zone 1AUya1 ne contribue pas à modifier l’altimétrie et la topographie communale. 
La modification n’est pas susceptible d’avoir des incidences significatives prévisibles sur la topographie. 

Hydrographie L’adaptation du règlement écrit est sans lien avec des éléments du réseau hydrographique communal. 
La modification n’est pas susceptible d’avoir des incidences significatives prévisibles sur l’hydrographie communale 

Ressource en eau potable La modification n’induit pas d’augmentation des entreprises ou de la population potentiellement accueillie sur le territoire. De ce 
fait, elle n’est pas susceptible, par elle-même, d’induire une augmentation des besoins en eau potable et un accroissement de la 
pression sur la ressource.  
La zone 1AUya1 est par ailleurs localisée hors de tout périmètre de protection d’un captage d’eau potable. 
La modification n’est pas susceptible d’avoir des incidences significatives prévisibles sur la ressource en eau potable. 

Milieux naturels et biodiversité La modification apportée au Plan Local d’Urbanisme concerne exclusivement une zone d’activités existante d’ores et déjà 
artificialisée, aménagée et partiellement construite, peu propice à la présence de milieux et d’habitats naturels remarquables.  
Par ailleurs, le parc d’activités du Layon ne concerne et n’intercepte pas un des grands ensembles naturels identifiés dans le cadre 
d’inventaires environnementaux (cf. carte n°1). La modification du règlement écrit ne remet pas en cause l’intégrité de ces ensembles 
y compris la forêt de Beaulieu située à proximité de la zone et faisant l’objet d’une ZNIEFF de type 2. 
La modification n’est pas susceptible d’altérer des milieux naturels ou majeurs pour la biodiversité locale et d’avoir des 
incidences significatives prévisibles sur ces milieux naturels et la biodiversité. 

Patrimoine L’adaptation apportée au PLU concerne une zone localisée à l’écart de tout périmètre de protection des monuments historiques et 
de tout site classé ou inscrit (cf. carte n°2). 
La zone 1AUya1 est concernée pour partie (2,4 ha) par un site archéologique recensé par le PLU. La modification projetée du 
règlement écrit n’est cependant pas susceptible d’aggraver les risques d’altération du patrimoine archéologique communal en 
comparaison de la situation règlementaire actuelle. Il est rappelé que les sites archéologiques recensés n’induisent pas leur 
inconstructibilité mais la nécessité d’une saisine du service régional de l’archéologie préalablement à tout travaux ou projet de 
construction ou d’aménagement. Dans le cas présent, la zone est d’ores et déjà aménagée et a fait l’objet de diagnostics 
archéologiques sur l’ensemble de son périmètre. 
La modification n’est pas susceptible d’avoir des incidences significatives prévisibles sur le patrimoine. 
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Paysage La modification du règlement écrit permet d’exclure certaines installations de la règle de hauteur maximale de 16 mètres définie 
par le règlement et va donc permettre de créer des éléments techniques de grande hauteur susceptibles d’avoir un impact sur le 
paysage y compris le paysage lointain. 
Ces installations resteront toutefois limitées en nombre et en emprise au regard de leur vocation et de leur nature. Les coupes 
présentées ci-après permettent de simuler l’implantation de plusieurs de ces éléments techniques (antennes, silos, etc.) dans la zone 
d’activités. Elles permettent d’évaluer un impact modéré de ces installations dans le paysage notamment au regard de l’insertion 
de la zone au cœur d’un réseau routier dense (A87 et son échangeur, RD160) et de la présence d’espaces boisés en pourtour de 
la zone (notamment la forêt de Beaulieu en lisière nord et est). 
La modification n’est donc pas susceptible d’avoir des incidences significatives prévisibles sur les paysages. 

Activité agricole La modification du règlement écrit porte exclusivement sur une zone sans vocation agricole (zone à urbaniser à vocation d’activités 
économiques). 
La modification n’est pas susceptible d’avoir des incidences significatives prévisibles sur l’agriculture. 

Déplacements L’adaptation apportée au règlement écrit n’est pas susceptible, par elle-même, de modifier les modes de déplacements existants 
sur la commune ou d’accroitre les flux de circulation. 
La modification n’est donc pas susceptible d’avoir des incidences significatives prévisibles sur les déplacements. 

Risques et nuisances La zone 1AUya concernée par la modification est localisée à l’écart de toute zone soumise à risques ou nuisances : 
- hors zone inondable identifiée dans le cadre de l’atlas des zones inondables du Layon, les zones inondables étant limitées 

aux abords immédiats du Layon en limite sud du territoire communal, 
- hors zone concernée par un risque d’éboulement ou d’effondrement (mouvement de terrain), 
- hors zone concernée par le risque lié au tracé d’une canalisation de gaz, 
- à l’écart de tout secteur d’information sur les sols ou de sites pollués ou potentiellement pollués, 

La zone est concernée par un risque sismique d’aléa faible, un risque « radon » de potentiel fort (catégorie 3) et un risque de 
retrait-gonflement des argiles d’aléa moyen. Il est rappelé que ces risques n’affectent pas la constructibilité de la zone mais 
nécessitent la mise en œuvre de mesures constructives particulières permettant de limiter les effets négatifs liés au risque. 
La zone d’activités recense par ailleurs plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement liées à la nature et à 
l’importance de certaines activités présentes dans la zone. Pour ces installations, une législation spécifique s’applique et permet de 
limiter les risques et nuisances générées par les activités concernées. 
L’adaptation apportée au règlement écrit de la zone 1AUya1 n’est pas susceptible d’accroitre significativement les risques existants 
identifiés sur le territoire (inondation, séisme, radon, retrait-gonflement des argiles). Elle n’est pas non plus, par elle-même, de 
nature à autoriser des activités susceptibles de générer des nuisances majeures. 
La modification n’est pas susceptible d’avoir des incidences significatives prévisibles sur les risques et nuisances. 

Santé humaine Les adaptations apportées au PLU :  
- ne sont pas susceptibles d’accroitre les émissions de polluants ou des nuisances olfactives liées aux déplacements ou à des 

activités, 
- ne sont pas susceptibles d’induire une exposition accrue de la population à des nuisances sonores ou à des substances 

allergènes, 
- ne sont pas susceptibles d’altérer la qualité existante des eaux et des sols. 

La modification n’est pas susceptible d’avoir des incidences significatives prévisibles sur la santé humaine. 
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La cartographie ci-contre localise les coupes présentées en pages suivantes 

et permettant de simuler l’intégration des éléments techniques de grande 

hauteur au sein du parc d’activités du Layon.  
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Etudes d’incidences sur les zones Natura 2000 

Le territoire communal de Beaulieu sur Layon est concerné par la Zone 

Spéciale de Conservation (ZSC) « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-

de-Cé et ses annexes » rattachée au réseau européen Natura 2000 (cf. carte 

n°1 ci-avant). 

Ce site Natura 2000 est localisée à environ 1 km au sud du parc d’activités 

du Layon. Il couvre une surface globale de 16522 ha et intègre l’ensemble 

de la vallée de la Loire (de Nantes aux Ponts-de-Cé) et celles de certains de 

ses affluents dont le Layon jusqu’à la limite communale entre Beaulieu-sur-

Layon et Faye-d’Anjou (commune déléguée de Bellevigne en Layon). 

Au sein de cette zone Natura 2000, coteaux, prairies sèches ou humides, 

forêts alluviales, marais et diverses zones humides constituent ensemble 

une mosaïque de milieux naturels abritant diverses espèces floristiques et 

faunistiques. Fruit d’une longue et lente évolution, cet équilibre naturel est 

aujourd’hui subordonné aux différentes activités humaines, structurant le 

territoire au fil des siècles à travers l’agriculture, les industries, les zones 

urbaines, les échanges terrestres et fluviaux. 

 

Considérant que :  

- la zone 1AUya1, objet de la modification est située à environ 1km 

au nord du site Natura 2000 identifié sur le territoire communal, 

- la zone 1AUya1 est localisée, pour l’essentiel de son périmètre, dans 

le bassin versant du Louet, cours d’eau rattaché au site Natura 2000 

à environ 6km de la zone d’activités, 

- la zone 1AUya1 est une zone d’ores et déjà aménagée et 

partiellement construite, 

- la modification apportée au règlement écrit de la zone n’est pas 

susceptible, par elle-même, de conduire à une augmentation de 

l’artificialisation des sols au sein de la zone, 

- l’adaptation apportée au règlement écrit conserve un caractère très 

limité, 

la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme n’est pas susceptible 

d’avoir des incidences significatives sur le site Natura 2000. 

 

 

 


























































































































































































































































































































































































